
 
 
 

DEMANDE D’ABATTAGE D’ARBRES PROTEGES 
 

(Selon l’article 15 de la loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager  
LPrPNP du 1er janvier 2023) 

 
 

Affichage au pilier public du 10 janvier au 8 février 2024 
 
Propriété de : PPE "LE BELVEDERE" fts 3621 à 3631 
 
Parcelle No : 590 
 
Coordonnées moyennes : 2'553’286/1'147’157 
 
Nom local : Ch. du Grand Pin 51 
 
Nombre d’arbres : 5 
 
Essence : Pin ∅ 83 cm 
 Pin ∅ 36 cm 
 Pin ∅ 42 cm 
 Pin ∅ 35 cm 
 Pin ∅ 45 cm  
 
Motifs : Ces arbres ont été attaqués par les 

processionnaires du pin en très grande quantité 
puis par un champignon foliaire. 

 
Compensations  
prévues: Deux liquidambars et une taxe sera perçue pour 

les trois autres arbres qui ne peuvent pas être 
plantés à cause des distances aux limites. 

  
 
 
 
 
 
 
 
Le dossier est déposé au Bureau Technique Intercommunal, Route de Châtel-St-Denis 8, 

1802 Corseaux. Tél : 021 923 05 20, info@b-t-i.ch. 
Les documents relatifs à l’enquête peuvent être consultés sur le site map.cartoriviera.ch 

ainsi qu’au Bureau Technique Intercommunal pendant les heures d’ouverture ou sur 
rendez-vous. 
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